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LE CERTIFICAT PEB BATIMENT PUBLIC 
Le certificat de performance énergétique des bâtiments publics 

 

1. LA BASE LEGALE 
En application de la Directive européenne et de l'ordonnance sur la performance énergétique et 
le climat intérieur, les organismes publics qui occupent des locaux sur une superficie de plus de 
1.000 m², ont l'obligation d'afficher, sur la porte d'entrée ou dans le hall principal de l'immeuble, 
un certificat de performance énergétique. 
Les règles relatives à l'établissement du certificat PEB bâtiment public font l'objet de l'arrêté du 
gouvernement du 27 mai 2010.   
 
 
2. LES BATIMENTS CONCERNES 
Les bâtiments publics sont classés en catégories selon le type d'activités qui s'y déroule.  
L'arrêté entre en vigueur en deux phases selon la catégorie du bâtiment à certifier.  

 
1.   Entrée en vigueur le 1er juillet 2010; 

Affichage du certificat au plus tard le 30 
juin 2011.   

2. Entrée en vigueur le 1er juillet 2011; 
Affichage du certificat au plus tard le 30 
juin 2012 . 

BUREAUX ET SERVICES  BUREAUX ET SERVICES 
Services administratifs et techniques, hôtels de 
ville et maisons communales 

Les Parlements, les juridictions judiciaires et 
administratives  

SPORTS ENSEIGNEMENT 

Piscines et centres sportifs Les crèches, les écoles, les établissements à 
horaire décalé, les hautes écoles et universités 

  CULTURE ET DIVERTISSEMENT 

  

Les musées, théâtres, centre culturels,  
bibliothèques, médiathèques et services 
similaires 

  SANTE, RESIDENTIEL COMMUN ET AUTRES 

  

Les hôpitaux, les centres de santé, les  maisons 
de repos, de revalidation et de soins, et services 
similaires 

 
 
3. LES ORGANISMES CONCERNES 
Tout pouvoir public ou toute institution fournissant un service public à un grand nombre de 
personnes dans un bâtiment sis sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale a l'obligation 
d'afficher un certificat PEB bâtiment public.  
 
LES POUVOIRS PUBLICS LES INSTITUTIONS  

les autorités fédérales, régionales, 
communautaires, provinciales et communales 

les organismes d’intérêt public 

les institutions européennes 

les organismes internationaux 

toute personne morale de droit public ou 
de droit privé majoritairement financée ou 
gérée par et toute association formée par  
un ou plusieurs pouvoirs publics ou 
assimilés et qui offre des services publics

 
L'organisme qui occupe les lieux est dénommé l'occupant. 

LE CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE BATIMENT PUBLIQUE 
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4.  LES OBLIGATIONS DE LA CERTIFICATION 
4.1. AFFICHER LE CERTIFICAT DANS LE HALL DE L'IMMEUBLE 
Si l'occupant est un pouvoir public, il affiche un certificat sur la porte d'entrée ou dans le hall 
principal de tous ses bâtiments publics. 
Si l'occupant est une institution, il affiche un certificat sur la porte d'entrée ou dans le hall 
principal des seuls bâtiments où le service public est dispensé.  
 
4.2. DESIGNER UN COORDINATEUR DU CERTIFICAT 
L'occupant d'un bâtiment public désigne un coordinateur du certificat,  personne physique ou 
morale, chargée de garantir au certificateur  l’exhaustivité des données nécessaires à 
l’établissement du certificat PEB bâtiment public. 
Lorsque le bâtiment public est occupé par plusieurs occupants, ces derniers désignent de 
commun accord un seul coordinateur du certificat. 
Le coordinateur désigne le certificateur en concertation avec le ou les occupants. 
 
4.3. FOURNIR LA LISTE DES BATIMENTS OCCUPES 
Dans les 6 mois de l'entrée en vigueur de l'arrêté, les occupants envoient la liste des bâtiments 
qu'ils occupent sur le formulaire mis à disposition par Bruxelles Environnement.    Cette liste est 
tenue à jour et transmise à fréquence bisannuelle. 
 
4.4. INSTALLER LES DISPOSITIFS DE COMPTAGE REQUIS 
Si l’occupant est propriétaire du bâtiment public, il installe un compteur par type d'énergie et par 
bâtiment dans les vingt-quatre mois de l’entrée en vigueur de l'arrêté. 
 
5.  LE CERTIFICAT PEB BATIMENT PUBLIC  
5.1. LES DONNEES NECESSAIRES 

Propriétaire :   Xxxxxxxxxxx
Superficie : X,XXX m²

XXX-XXXX XXXX xx/yy/XXXX

XXX

Consommation totale [en kWh/an] X.XXX.XXX
Consommation totale [en euros/an] XX.XXX,xx

NEANT

xxx

xx-yy °C
Les 3 principales recommandations pour améliorer la performance énergétique sont :

1. Adzf zùpfkav  
2. Ajdskpz fkrezù kfek kùzekv fkv µùag ael aertavb
3. Zkvpzet fep el kfzù zpk fr freµfzµd µz^fzµ

Pour plus d'informations:  Service E Zdzpk z fzmmm 

PHOTO

délivré en valide jusqu'au:

Emissions annuelles de CO2 par m2 (kg CO2/m2/an)

Répartition de la consommation en kWh

AVEC FOURNITURE D'ELECTRICITE VERTE

Energie produite ici 

xx%

Température intérieure recommandée: 
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XXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXX xxxxxxxxxxxxxxxxx

BATIMENT PUBLIC

xx%

  Très économe

Certificat PEB N° 
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Le certificat est établi sur base des données de 
consommations électriques et fossiles relevées sur 
les compteurs ou les factures, tous usages 
confondus et, le cas échéant, des données de 
production d'électricité sur site.   
La période de relevé de ces consommations ne 
peut être antérieure de plus de 24 mois à la date du 
certificat et couvre une période continue de 11 à 13 
mois.  La performance énergétique est calculée sur 
base de la superficie occupée, déterminée par le 
certificateur et mesurée au nu extérieur des parois. 
 
5.2. LES INFORMATIONS DU CERTIFICAT 
Il indique le niveau de performance énergétique du 
bâtiment public et le situe sur une échelle de labels 
propre à sa catégorie.  Figure aussi en pointillé, le 
niveau de performance énergétique moyen de la 
catégorie en RBC.  Le certificat affiche également 
l'indice d'émission de CO2, et diverses informations 
telles que des données financières, des 
informations sur les systèmes de production 
d'énergie sur site, des recommandations et un 
histogramme des consommations sur les 3 
dernières années.  
 
5.3. LE CERTIFICATEUR 
Le certificateur établit le certificat à l'aide du logiciel 
et en appliquant le protocole mis à disposition par 
Bruxelles Environnement.   
Les règles relatives à son agrément et à la reconnaissance des formations font l'objet d'un 
arrêté en préparation.    
La liste des certificateurs agréés paraîtra sur le site de Bruxelles Environnement. 

LE CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE BATIMENT PUBLIQUE 

 


